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LETLliE DATE?S DU 25 AVRZ 1963, AiRESSi?8 AU PPES- DU CORSBL DE *cEc[TT(lTE 
, PAR LE RRPREG~~TART ,P.&@?A?? DZ LA JORDARIS 

D’ordre ae mon gouvernement etme r$fërant à mes lettres des 3. et 4 août 1%7, 

dn 27 dkmbre 1967, des 23 et 2y f&rier 1968, du 8 mars iy68 et des 16 et 

18 avril 1068 (documents s/8107, s)8lOy, Q~UO, s/83& S/8427 et Add.1, S/8433, 
S/8U5, SI8546 et S/&j49), j’ai llhonceur de ddclarer ce qui suit : 

L’Assemblee gdn&ale, par sa rdsolution 2253 (ES-V), a déclard que les 

mesures prises par Israël pour annexer Jérusalsm n*Btaient pas vaUdes et a demandh 

qc’ elles soient rapportdes. Cette rdsolution- a Btd rWkirra8e par la résolution 

2254 (ES-V) de l'AsseaKL& génrirale qui,.au;r paragraphes 1 et 2 du dispositif de 

cette résolution, a déclard express&& : 

1. Wplore qu’Israël ait manqué de mettre en oeuvre la rdsolution 

283 (ES-V) de l'Assembl6e &hale; 

2. RQitére la demande qu’elle a adressée à Israël dans ladite 

rdsolution de rapporter toutes les mesures ddjà prises et de sQ&stenir 

immediatement de toute action qui changerait le statut de Jérusalem. 

Depuis l’adoption de ces rk-zolutions, Israël a pcurstivi l'exécution de ses 

plans d’annexion et d’appropriation illegale des terres arabes à Jérusalem. loin 

de se conformer aux directives du Conseil de sécuritd et de l~Asseni?Ge géndrale, 

les autorités israéliennes ont persistd à exdcuter leurs desseins, qui visent à 

apporter des changements radicaux au caractére national et historique de la Ville 

sainte. 

Ces violations commises par Israël trouvent maintenant leur point cWnant 

dans le délefld militaire isra8lien qui doit avoir lieu h Jérusalem le 2 mai et qui 

aura aon point de dkpart dans la ville occup6e de J&wsal.em, La principale tribune 

sera 6galement en territoire arabe. 




